


juin

du vendredi 15
au dimanche 24
SEMAINE DES FRUITS
ET LÉGUMES FRAIS

vendredi 15
• au CIAS, de 9h à 12h 

PERMANENCE DE L'ASSOCIATION ACTIOM
Pour le dispositif de Mutuelle Intercommunale  

• Collégiale Saint-Michel, 21h

GRAND CONCERT ANNUEL DES CHŒURS
DU LAURAGAIS dirigé par William HEDLEY
Rens. au 04 48 30 00 14

du vendredi 15 au dimanche 17
• Zone Nicolas Appert, de 10h à 19h

SALON DU CAMPING-CAR 
organisé par TLP. Restauration sur place
Rens. au 04 68 44 16 47

dimanche 17
• Studio “Athlétic Sport” à La Poterie, de 12h à 13h 
SÉANCE AUTOMASSAGE, RÉCUPÉRATION, STRETCHING,
RÉGÉNÉRATION, organisée par Éloquence Danse
Rens. au 06 09 99 17 87

lundi 18
• Halle aux Grains, de 9h à 12h30
MARCHÉ DE FRUITS & LÉGUMES AUX COULEURS
LOCALES - VENEZ PARTICIPER AU QUIZ : 
de nombreux lots à gagner ! Organisé par la Ville

• Stèle de la Résistance, à 18h
CÉRÉMONIE PATRIOTIQUE : célébration du 77ème

Anniversaire de l’Appel Historique du Général de
GAULLE organisée par le Comité de Coordination des 
Associations Patriotiques 
mardi 19
•Maison des Associations, salles Lauragais et Cybèle à 14h30

CONFÉRENCE “L’art gothique méridional : les abbayes
cisterciennes, Toulouse,  Albi” par Anne RÉBY, organisée
par le Castelet des Métamorphoses 

fête de la musique
du mercredi 20 au samedi 30
vendredi 22
• Galerie Paul Sibra, à 18h
ATELIER “VITAMINÉ” dans le cadre de la Semaine des
Fruits et Légumes Frais, organisé par le Castelet des
Métamorphoses sur inscription au 06 22 41 35 67.
samedi 23
• Etrier du Lauragis, à partir de 10h
JOURNÉE PORTES OUVERTES “Rencontre Equi-table”
spectacles équestres, baptêmes poneys. 
Rens. au 04 68 23 28 47 
du samedi 23 au dimanche 8 juillet
• Galerie Paul Sibra
EXPOSITION PHOTOS “Nos cœurs de villes d’Occitanie”
de Chantal MAILHO. Vernissage samedi 23 à 11h.

dimanche 24
• Contre-allées cours de la République, de 7h à 18h
VIDE GRENIER organisé par Noël Solidarité
• Quai Thomas Jefferson, de 8h à 11h
CONCOURS DE PÊCHE, organisé par la Société
de Pêche de Castelnaudary
mercredi 27
• Quai Thomas Jefferson, de 14h à 17h
ANIMATION PÊCHE proposée aux jeunes de 7 à 17 ans,  
organisée par la Fédération de Pêche de l'Aude. 

samedi 30
•Maison des Associations, à 16h
PRÉSENTATION DU LIVRE de Marie-Rose VIALA  
“La révolution à Castelnaudary 1789-1799”, organisée
par le Centre Lauragais d’Etudes Scientifiques. 
• Centre de Secours, à partir de 19h
BAL DES POMPIERS organisé par l’Amicale des Sapeurs
Pompiers : REPAS TAPAS sans réservation à 20h suivi
d’un BAL ANIMÉ PAR SUBSONIC

juillet
du vendredi 6 et samedi 7
Premier Festival de Musique
Brésilienne
• Halle aux Grains et place de la République 
SAMBA, CONCERTS, DÉCOUVERTE CULINAIRE : 
REPAS samedi 7 à 19h. Réservations : 06 45 79 25 05 
ou 07 86 85 40 78. Organisé par l’Association Brasil Rio

du mardi 10 au vendredi 13
• Galerie Paul Sibra
EXPOSITION PHOTOS : “Un regard de Hongrie”.
Organisée par l’association Escapade Hongroise.
Vernissage mardi 10 à 18h.

fête nationale
vendredi 13
• Place et cours de la République et Grand bassin
FÊTE NATIONALE organisée par le 4ème Régiment étran-
ger et la Ville de Castelnaudary
• 18h45 : PRISE D’ARMES du 4ème Régiment étranger
• 19h30 : DÉFILÉ du 4ème Régiment Étranger
• 22h : GRAND FEU D’ARTIFICE
• 22h30 : BAL POPULAIRE avec l’orchestre Jean RIBUL
organisé par l’Office de Commerce Chaurien

Information des lecteurs : agenda établi en fonction des éléments transmis par les associations et organisateurs au service animations à la date du 04 mai 2018.

Les manifestations sont susceptibles d’être annulées ou reportées en cas de météo défavorable ou de désengagement des organisateurs/prestataires. 

mercredi 20 juin
• Parvis de la Médiathèque 
18h00 >

Apéro* Concert 
avec le groupe UGO
SHAKES & THE GOGO’S 
Présentation des concerts de l’été

jeudi 21 juin 
• Place de la Liberté
17h30-18h00 > “Majorettes
et Twirling Bâton”
Démonstration par le Club 
de Castelnaudary
18h00-18h30 >

Musique et danses 
Brésiliennes par “Brasil
Rio” Présentation 
d’un carnaval Brésilien

18h30-19h30 > Concert 
de Hip-Hop par les jeunes
de l’atelier Hip-Hop du
Lycée Germaine Tillion 

20h00-21h15 >

Concert du Jazz Band 
de l’Ecole de Musique
Intercommunale 
de Castelnaudary

21h15-21h45 >

Interlude Hip-Hop 
avec les jeunes de l’atelier hip-hop
du Lycée Germaine Tillion 

21h45-23h30 >

Concert UGO SHAKES 
& THE GOGO’S 
Ska, Rocksteady festif / Toulouse

A la façon d'un bon vieux cocktail,
Ugo Shake & The GoGo's mélangent
soul et reggae reliant black music
américaine et musiques jamaï-
caines. Dans ce cocktail, on sent
les vapeurs de Ray Charles, Otis
Redding, des Meters, ou encore
Toots and the Maytals…

• en Centre-Ville
à partir de19h00 >

Concerts organisés 
par les Cafetiers 
et les Restaurateurs

vendredi 22 juin
• Square André Corre
21h00 >

Hommage à Nougaro 
Concert de “La laouseto 
del mas” chorale du
Mas-Saintes-Puelles  
Après une rencontre avec Cécile
Nougaro, la chorale “La Laouseto
Del Mas”, sous la direction d’An-
toine LOPEZ et de sa présidente
Nathalie FABBRO, nous offre ce
spectacle qui retrace la vie de
l’artiste, concert accompagné d’un
conteur, d’un nouvel ensemble mu-
sical les ”Classik’O Jazz” et la par-
ticipation des chorales de l’école de
musique intercommunale et du col-
lège Jeanne d’Arc. Beau spectacle
aux rythmes jazz, latin et même
classique… 

samedi 23 juin

Fête de la Saint-Jean
organisée par le Comité des Fêtes

• Place de la République
10h00-18h00 >

Exposition de voitures
anciennes

à partir de19h30 >

Repas moules-frites
Adultes : 15 € - Enfants moins de
12 ans à 10 € - Inscriptions au
06 64 65 58 49 ou 06 32 06 13 64

22h00-02h00 >

Soirée dansante avec
l'orchestre OMEGA

dimanche 24 juin
• Collégiale Saint-Michel
16h00 >

Concert Trombone 
et Orgue 
proposé par Les Amis des Orgues
et du Carillon de Castelnaudary 

Piano à
Castelnaudary
• Théâtre Scènes des 3 Ponts

vendredi 29 juin
21h00 >

Sophie Koch, soprano
accompagnée au piano 
par Pierre Réach,
dans des œuvres de Liszt, Duparc,
Schumann, Brahms, Strauss

samedi 30 juin
16h00 >
Récital Masaaki Yasuda 
21h00 >
Gérard Caussé, violon alto
accompagné au piano 
par Pierre Réach, dans des
œuvres de Schumann, Brahms,
Hummel. Rens. : 04 68 23 34 22
ou 04 68 23 03 63
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Dans le Guide de l’été 2018,
(en cours de réalisation), vous
trouverez toutes les anima-
tions de juillet à septembre *L
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Editorial

Patrick MAUGARD
Maire de Castelnaudary

Vice-président du Conseil Départemental de l’Aude
Président de l’Association des Maires de l’Aude

Mesdames, Messieurs,

Mes premières pensées vont naturellement aux victimes de ces odieux attentats terroristes
qui ont frappé les Communes de Trèbes, de Carcassonne le 23 mars 2018, et plus récemment
Paris. Après ces actes inqualifiables qui ont couté la vie à cinq de nos concitoyens et blessé
plusieurs autres, je souhaite, en mon nom et celui du Conseil Municipal, adresser toutes mes
pensées aux victimes et à leurs proches, si douloureusement atteints. Ces actes terroristes
nous rappellent, une fois de plus, qu’à tout moment et en toute occasion nous devons rester
vigilants et solidaires les uns des autres, et tous ensemble exprimer notre attachement aux
valeurs de la République. Dans ce contexte, il convient de rappeler que tout ce qui concourt au
développement du lien social, de la solidarité et de la fraternité, est absolument essentiel
pour permettre de surmonter les épreuves et de continuer à avancer ensemble.

Pour ce qui concerne notre vie locale :
- Le budget 2018 de la Ville a été voté le 12 avril 2018 à la majorité des membres du conseil
sans augmentation des taux des impôts locaux qui restent identiques depuis 1996, et ceci
tout en maintenant un service à la population de qualité et un niveau d’investissement très élevé.
S’agissant de la majorité municipale, la feuille de route est claire : maintenir un service public
de proximité de qualité avec la mobilisation constante de tous les services municipaux ;

poursuivre l’avancée des travaux et des opérations visant à améliorer notre cadre de vie et favoriser le
développement économique.
- En ma qualité de Maire garant des finances communales, vous comprendrez qu’au terme de cette session
budgétaire, j’ai à cœur de revenir sur quelques chiffres et orientations prévus pour 2018.
Pour la quatrième année consécutive, les dotations globales de fonctionnement versées par l’Etat ont encore
baissé, compliquant ainsi notre tâche, sans entamer notre volonté de poursuivre nos politiques de stabilité
fiscale et d’investissements aidés de façon conséquente en cela par la Région Occitanie, l’Europe, l’Etat
et le Département.
- S’agissant de la Région, cet accompagnement va se poursuivre pendant plusieurs années, puisque dans le
cadre de sa politique de valorisation et de développement des Bourgs Centres, notre Région a mis en place
un dispositif de contractualisation destinée à soutenir nos futurs investissements structurants. Nous avons
été la première Ville de la Région Occitanie à signer ce type de contrat et nous en éprouvons une grande
fierté. Ce dispositif va nous permettre de poursuivre nos aménagements urbains tout en maintenant un cadre
de vie agréable sur une longue période. C’est une bonne nouvelle pour notre commune tant le recul récent
des investissements a frappé durement un très grand nombre de collectivités locales de notre Pays, à l’exception
notamment de notre Ville préservée par le très bon état de ses finances marqué par :
- un excédent de fonctionnement de près de 2 millions d’euros,
- la préservation de notre capacité d’investissement évaluée à plus de 8 millions d’euros pour accom-
pagner l’économie locale,
- un désendettement continu.
Et comme je vous l’indiquais, l’effort particulier d’investissement va se poursuivre à un niveau jamais égalé,
il portera cette année sur :
- la poursuite de la réhabilitation et la mise aux normes techniques du centre aquatique, celle des travaux
de la Halle et de la place de Verdun, celle aussi de l’extension du parc de caméras de vidéo protection.
L’aménagement de l’ilot Pasteur, la rénovation du Groupe scolaire Jean Moulin et la création d’un espace
public prélude à l’arrivée du nouveau cinéma, feront également partie de ce train soutenu d’investissements.

Vous constaterez également, au long de notre journal, que des travaux conséquents se poursuivent en périphérie
de ville avec les aménagements des “Balcons du Canal” au Vallons du Griffoul et le déroulement du chantier
de la Socamil, qui va rentrer dans une phase de développement importante et spectaculaire.

Nous allons entrer dans la saison estivale et le très bel aménagement du Grand Bassin, réalisé par la
Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois, laisse présager une saison des plus réussies
pour le bonheur des touristes qui visitent chaque année, plus nombreux, notre belle cité et qui permettra à
nos commerçants, en particulier, de récolter les fruits de ce choix d’investissement.

Place donc à cette saison estivale jonchée de manifestations en tout genre et pour lesquelles nous vous
donnons rendez-vous au fil de leur déroulement. 

Excellent été à Castelnaudary !



Castelnaudary soutient le rallye solidaire !
Le 4L Trophy est une traversée des déserts marocains,
effectuée par des étudiants dont l’objectif est de fournir
du matériel scolaire pour les enfants, contribuant ainsi à
l’amélioration de leurs conditions de scolarité. Pierre
VIALARET et Damien GOMBERT ont représenté notre
ville dans cette aventure sportive, généreuse et
solidaire. Partis de Biarritz, ils ont traversé l'Espagne
puis ont passé une semaine au Maroc, dans ses déserts,
ses oueds, ses montagnes, sa neige, son sable, ses
nuits froides et ses journées chaudes... Arrivés 394ème

sur 1 247, ils ont très honorablement relevé le défi !

La Chaurienne sur les podiums !
La Chaurienne propose pour les adhérents de tous âges
des activités variées : des babies (18 mois) jusqu'à la
gym adulte, senior ou encore la pratique adaptée. 
Cette association qui a fêté ses 50 ans d'existence
compte à ce jour 320 licenciés.
Les premières compétitions départementales ont com-
mencé avec de belles performances et des résultats
encourageants. Le club mise désormais sur la position
centrale de Castelnaudary en Occitanie et sur le
dynamisme des bénévoles pour se voir attribuer
l'organisation de championnats régionaux.

Handi-rando : solidarité, bonne humeur 
et sensibilisation au handicap
Près de 200 participants se sont réunis pour ce
temps de partage pendant lequel toutes les formes
de handicap se côtoient. Un moment fort de générosité
qui réunit valides et personnes en situation de handicap.
Bravo aux jeunes sapeurs-pompiers qui ont participé
cette année encore à ce rendez-vous solidaire ! 

Handi-danse : émotion et sensibilisation 
des scolaires
Le rendez-vous handi-danse est une rencontre entre
danseurs en situation de handicap ou non. Un moment
artistique, intense en générosité, partagé avec un
public de près de 800 personnes dont 500 scolaires.
Une belle journée dont le thème était “Un autre re-
gard”.

CENTRE 
AQUATIQUE/

HANDI-SPORTS la Ville soutient toutes les initiatives !

4L TROPHY GYMNASTIQUE

Béranger SERRES a grandi à Saint-Papoul
et vit depuis 5 ans à Castelnaudary : c’est
l’Ironman qui fait la fierté des Chauriens !
Nous l’avons rencontré. 
Avez-vous pratiqué l’une des disciplines du
triathlon dans des clubs chauriens avant d’en
faire une passion qui vous amène aujourd’hui
à de telles performances ? 
Je fais de la natation au club nautique depuis l’âge
de 7 ans. J’ai appris à y pratiquer la compétition. Au-
jourd’hui, je suis éducateur et entraîneur au Club
Nautique Castelnaudarien. Je m’entraîne souvent seul
en suivant mon programme à distance. Il est difficile
d’avoir un entraînement en groupe pour des épreuves
spécifiques comme l’ironman, mais je côtoie souvent
des amis pour des sorties vélo ou footing.
D’après vous, quelles valeurs véhicule votre
sport et votre discipline en particulier ?
Les épreuves mondiales d’Ironman sont l’occasion
de faire de belles rencontres. Il y a beaucoup de
respect entre les concurrents. C’est une épreuve
longue et avec de nombreux paramètres à gérer : la

fatigue musculaire, l’hydratation, l’alimen-
tation, le climat. C’est une course où le
mental est mis à rude épreuve, il ne faut

jamais lâcher et savoir se surpasser. 
Le prochain rendez-vous est fixé
au 26 août à Vichy, l’occasion d’être
qualifié pour les championnats du

monde à Hawaï, quelles exi-
gences pour cette préparation ? 

C’est exact, je serai à Vichy et l’objectif
sera de me qualifier pour les
championnats du monde. J’ai
manqué la qualification d’une place
en Afrique du Sud ! Je vais m’investir
encore une fois à 100% dans cette
préparation (entraînement entre 15
et 25 h par semaine). 
Le plus important reste le soutien
de ma famille, je n’oublie pas mon
fils et ma femme pendant toutes
ces heures d’entraînement.
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Les travaux du centre aquatique
vont bon train !
Les menuiseries extérieures, les
vitrages de l’espace solarium ainsi
que ceux du hall d’accueil et de la
pataugeoire, sont en voie de finition.
La chape de fond du bassin couvert,
en cours d’achèvement, permettra de
recevoir le fond inox. 
Les travaux des vestiaires individuels,
collectifs, douches, espace beauté,
espace bébé se terminent. 
S’en suivra la pose de divers
équipements au fur et à mesure de
l’avancement. Les ouvrages seront
réceptionnés en juillet, permettant
ainsi la réouverture (la date sera
communiquée au public par voie de
presse et sur le site internet). 

le chantier
s’achève !

3 500 000 €
d’investissement pour un équipement
sportif très attendu des usagers !

les horaires dès la réouverture
Lundi - Mardi - Mercredi - Jeudi - Vendredi : 10h30 à 13H30  et de 15h à 19h. Samedi - Dimanche
et jours fériés : 10h à 13h et de 15h à 19h. Fermé les 25 et 26 août (durant la Fête du Cassoulet).
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Rencontre avec les résidents de Pierre Estève
Après les importants travaux effectués par la ville au
sein de la résidence, le Maire et les élus en charge
du suivi de chantier sont venus faire le point sur
l’avancée des travaux et les projets envisagés pour
poursuivre l’amélioration du cadre de vie des
résidents. A cette occasion, le Maire a également
présenté l’ensemble des réalisations et projets sur
la ville. Pour rappel, la résidence a fait l’objet
d’une réhabilitation totale : logements, chemins
piétonniers, signalétique… Un personnel attentif
veille au quotidien au bien-être des résidents.

La ville accueillera le championnat du monde
UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire) de
triathlon en 2019 ! Lancement officiel des
préparatifs pour le championnat du monde de
triathlon : professeurs des établissements et
élèves sont déjà mobilisés pour l’organisation de
cette manifestation qui va offrir à la ville un très
beau spectacle sportif ! Près de 100 compétiteurs
seront accueillis au lycée Germaine Tillion. Lycées,
collèges et écoles seront associés à ce rendez-vous
sans précédent, porté par la Direction Régionale de
l’UNSS et soutenu très activement par le Département
de l’Aude.

Bâtir une nouvelle vie à Castelnaudary
L’offre en matière de logement se poursuit sur notre
ville : après l’inauguration des deux résidences
“Toulouse-Lautrec” et “Général Goupil” réalisées par
Trois Moulins Habitat, ce sont “Les Balcons du Canal”
avec des terrains à bâtir proposés à des prix
attractifs (à partir de 35 100 euros). Implantés
avec vue dégagée sur les Pyrénées au cœur d’un
éco-quartier, leur acquisition permet de
bénéficier d’une exonération partielle de taxes
de permis de construire, soit 3 500 euros
d’économies potentielles. Rens. :  04 68 94 58 58
ou Mairie service urbanisme : 04 68 94 58 00.  
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Un budget maîtrisé : les dépenses de fonctionnement ont diminué de 1,74 %. Une rigueur
budgétaire qui permet une politique d’investissement ambitieuse. En quelques chiffres, le mon-
tant de l’investissement prévisionnel 2018 est de 8,5 millions €. Pour rappel, voici les principaux in-
vestissements réalisés en 2017 : 6 348 188 € d’investissements répartis de la façon suivante : 

la vie à castel

Sport de haut niveau 

Vie de quartier Echange républicain

Cadre de vie

Hommage 
à Louis BRIANE
Lors de la cérémonie du Souvenir des
Déportés, ce 28 avril à la stèle de la
Résistance, un hommage particulier a
été rendu à Louis BRIANE (1926-1945)
originaire de Castelnaudary et décédé
en déportation.
Une cérémonie organisée par le Centre
Lauragais d'Etudes Scientifiques, à la
demande de l'Association des Déportés
et Internés et des Familles de Disparus
(A.D.I.F. 11), et de notre municipalité. Un
hommage qui s’est traduit par la lecture
d’un texte par Michel DAUZAT et
Alexandre EL MANADI, l’arrière-petit-
neveu de Louis BRIANE, en présence de Madame
Andrée BRIANE et Madame Dominique
HOUADRIA, dont on salue l’engagement
patriotique.

Combat de Camerone
Le “4” ouvre ses portes
C’est un hommage au combat
héroïque mené par la Légion
étrangère : le 30 avril 1863, dans
le village de Camerone, au
Mexique, soixante-trois légionnaires

Français, sous les ordres du capitaine Jean
DANJOU, résistèrent à une armée Mexicaine de
plus de deux mille hommes. 

A Castelnaudary, toute la population
s’associe, telle une incontournable tradition,
à ces deux jours de fête aux côtés des
Légionnaires. 

Les petits écoliers accueillis par le Maire
A l’initiative de cette rencontre, une enseignante de
Grande Section de l’Ecole Brossolette qui a travaillé
longuement sur les valeurs républicaines. Sa source
d’inspiration : les 18 nationalités différentes qui sont
représentées dans sa classe au travers des origines
des parents, une richesse culturelle sur laquelle elle
s’appuie au quotidien. Le Maire a présenté la
“maison commune” et s’est prêté avec beaucoup
de pédagogie et d’humour au jeu des questions /
réponses. Un bel échange qui a permis de revenir
sur le rôle du maire et l’écoute des citoyens.
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BUDGET/ en pratique 

Des réalisations financées à hauteur de 2,5 millions €
de subventions ce qui permet un recours à l’emprunt
modéré. A titre indicatif : le montant moyen d’endette-
ment par habitant pour une commune de même taille
que Castelnaudary est : 944 €. L’endettement moyen
à Castelnaudary par habitant est de 886 € au
31/12/2017. Un travail constant qui permet de ne pas
augmenter le taux d’imposition depuis 22 ans malgré
une baisse conséquente des recettes liée à la
diminution des dotations de l’Etat. 0 5 10 15 20 25 30

VOIRIE

AMENAGEMENT

URBAIN

INSTALLATIONS

SPORTIVES

BATIMENTS / ECOLES 

CANTINE / JEUNESSE

AUTRES

INVESTISSEMENTS
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1/ Voirie : 1 801 432 € 
2/ Aménagement urbain : 1 295 748  €
3/ Installations sportives : 1 552 061 €
4/ Bâtiments / écoles / cantine / jeunesse : 955 790 €
5/ Autres investissements : 743 156 €
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Vernissage de l’exposition le samedi 7 juillet à 11h.
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COMMERCES 
Constat national, le commerce de centre-ville
doit faire face à de nombreux défis. Un levier
envisagé est la création d'une pépinière
commerciale à Verdun pour permettre à des
porteurs de projets de tester leur marché. 

TOURISME ET PATRIMOINE
Plusieurs actions prévues pour ce dossier : 
la création d'un parcours patrimonial (un 
cheminement  touristique entre le Grand
Bassin et le Présidial), l’aménagement du
Pont vieux du Canal du Midi, la valorisation
du patrimoine gastronomique chaurien,
mais aussi l’amélioration de la signalétique.

POUR LE SITE ANDREOSSY 
Ce site vacant de 2,7 hectares, compte plus
de 15 000 m2 de bâti, en pleine ville. 

L’objectif est de lui donner une vocation
sociale et associative, médicale, d'habitation
ou encore d’en faire un lieu d'expression
artistique. Ce qui est sûr, c'est que la munici-
palité souhaite y réaliser dès 2019, des
aménagements prioritaires pour les asso-
ciations d’entraide. 

CŒUR DE VILLE
L'enjeu de la réhabilitation de ce centre
historique est d’en faire un atout tant pour
les habitants actuels que ceux à venir, ainsi
que pour les touristes.
L'opération programmée d'amélioration de
l'habitat terminée, la municipalité souhaite
encore améliorer le cadre de vie du centre
ancien et va lancer un nouveau programme,
sur un périmètre plus restreint, mais encore
plus attractif.  

CASTELNAUDARY/ 
sa candidature de bourg centre
Patrick MAUGARD : “Castelnaudary, qui est la première ville en Occitanie à signer un tel
contrat, se félicite de l'excellente relation entre les services respectifs des deux collectivités et
remercie Carole Delga, Présidente de la Région et Hélène Giral, Conseillère Régionale, ayant
permis la conclusion heureuse de ce dossier, ô combien important pour notre ville”.

La Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée a décidé d'engager une nouvelle politique en faveur du
développement et de l'attractivité des bourgs centres d'Occitanie. La candidature de notre ville a été retenue,
elle se traduit par une contractualisation avec la Région, touchant de nombreux projets de la vie quotidienne,
ouvrant pour notre commune de belles perspectives d'accompagnement pour les projets de 2018 à 2021.
Concrètement, la Région soutiendra les projets relevant des thématiques suivantes : qualification du cadre de vie, de
l'habitat, mais également l'offre de services en matière de santé, enfance, jeunesse, économie, commerce, sports, mobilité,
patrimoine, environnement, tourisme et loisirs.
Le projet de développement et de valorisation de Castelnaudary s’articule autour de 4 axes forts : renforcer l'attractivité du bourg centre
pour les nouvelles populations, revaloriser le cœur de ville, développer les pratiques innovantes en matière sociale et commerciale, consolider
la vocation touristique du bourg centre autour du patrimoine et de son identité. Quelques exemples…

VALORISATION DU PATRIMOINE/
Le Cassoulet de Castelnaudary :
un patrimoine immatériel 
constamment à l’honneur !

Représenté au Salon International de l’Agriculture,
au cœur des stands organisés par la Région, il a
créé des émules : on comptabilise près de 3 000
parts de Cassoulet dégustées, pour 3 tonnes qui
ont pris la direction de Paris. 
Une belle opération de communication qui n'aurait pu se

faire sans la Région Occitanie, la Chambre Régionale

d'Agriculture, le soutien financier de la Ville, de la

Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais

Audois, de l'Office de Commerce Chaurien et surtout, grâce

à l’implication constante de nos ambassadeurs de la Grande

Confrérie du Cassoulet.

Une exposition lui
est dédiée 
“Dans les saveurs
du patrimoine : 
le Cassoulet
de Castelnaudary”.  
Cette exposition permanente sera une découverte de
la tradition et de la modernité… une immersion dans
la dimension culturelle du mets Chaurien (voir page 6).

Une réalisation dont on partage sur les réseaux sociaux les plus belles
photos, de jour comme de nuit ! Touristes et habitants du Lauragais 

ne se lassent pas de vanter les mérites de ce beau chantier 
qui a profondément valorisé le joyau de Pierre-Paul Riquet. 

aménagement du Grand Bassin et extension du Port

Attractivité du cœur de ville

Projet pour le site Andréossy Valorisation du cadre de vie

Philippe BENOIST Images Bleu Sud©
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La loi du 26 janvier 2016 a créé les groupements hospitaliers de territoire. Le Centre Hospitalier de
Castelnaudary est rattaché à celui du territoire Ouest Audois, avec les centres hospitaliers de Carcassonne (établissement support)
et de Limoux. Cette organisation du parcours de soin du patient permet d’améliorer l’offre de soins en garantissant une offre de proximité, une
égalité d’accès à des soins sécurisés et de qualité sur l’ensemble du territoire.

IMPORTANT - Le rattachement à la subdivision universitaire du CHU de Toulouse est une modification récente qui permettra au
Groupement Hospitalier de Territoire de l’Ouest Audois de bénéficier plus facilement de la venue de médecins, en cours ou en fin de
formation, en provenance de Toulouse. Le GHTOA, c’est concrètement pour Castelnaudary, cet exemple de travail en cours : celui de la
prise en charge des AVC (Accidents Vasculaires Cérébraux) entre les trois établissements. L’objectif est de permettre aux patients qui sont
pris en charge au sein de l’un des établissements du GHT, de bénéficier le plus rapidement possible des soins et du diagnostic adapté, ou du
transfert dans des délais qui préservent au maximum les possibilités de guérison pour le patient.

LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE OUEST
AUDOIS (GHTOA)/ un outil pour une offre de soins structurée 

Le Centre Hospitalier de Castelnaudary veille à rester à la pointe du progrès, à
proposer aux usagers les services nécessaires pour répondre à leurs besoins
d’urgence, d’imagerie, de médecine générale, de soins de suite et de réadaptation,
d’EHPAD... pour cela, il s’intègre dans une organisation de l’offre de soins sur le
territoire Ouest Audois.

le point sur le service
En 2017, 12 592 passages ont
été relevés aux urgences avec
une médiane de passage sur
24h de 35 patients. 
• 80 % des patients 
se présentent directement, 
• 2,6% sont adressés
par leur médecin traitant
• 3,3% arrivent avec le SAMU.

RAPPEL
Les urgences fonctionnent
24h/24 avec présence d’une
antenne SMUR de 8h à 20h,
mutualisation des équipes
avec le Centre Hospitalier de
Carcassonne.

MÉDECINE DE VILLE/ ACCUEIL DES INTERNES
L’important travail réalisé par les médecins libéraux et la qualité de leur formation
permettent  d’accueillir des internes au sein de leurs cabinets.
Issus jusqu’alors de la faculté de Montpellier, ces futurs médecins pourront désormais, grâce
au décloisonnement de la Région Occitanie, venir de Toulouse, c’est une belle opportunité
pour notre territoire. L’accompagnement des médecins par les collectivités dans cette
dynamique se traduit, au niveau de la ville, par la mise à disposition de logements ainsi que
par des aides  financières accordées par le Conseil Départemental aux internes. La ville a
entrepris de nombreuses démarches aux côtés des médecins libéraux pour
l’installation de deux nouveaux médecins sur notre ville.

La radiologie

une offre de consultations
spécialisées
• CENTRE DE PLANIFICATION
ET D’ÉDUCATION FAMILIALE (CPEF)
consultation le mercredi matin

• PROTECTION MATERNELLE INFANTILE (PMI)
Mère uniquement, consultation le vendredi matin

• CENTRE PÉRINATAL DE PROXIMITÉ (CPP)
consultation le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
toute la journée

• GYNÉCOLOGIE OBSTÉTRIQUE
consultation le mardi et jeudi toute la journée

• CHIRURGIE VASCULAIRE
consultation le lundi après-midi

• CHIRURGIE VISCÉRALE
Consultation le vendredi matin

• ENDOCRINOLOGIE
consultation le vendredi matin, une fois par mois

• GASTRO-ENTÉROLOGIE
consultation le mardi après-midi et le jeudi matin

• ONCOLOGIE
consultation le lundi matin et le mercredi matin

• CENTRE DE DÉPISTAGE ANONYME 
ET GRATUIT (CDAG / CIDDIST)
consultation le mercredi matin tous les 15 jours

• ADDICTOLOGIE
consultation le mardi après-midi tous les 15 jours

prises de rendez-vous : 
contacter le secrétariat des consultations externes
au 04 68 94 57 31
• CONSULTATION MÉMOIRE
consultation le jeudi matin. Pour prendre rendez-
vous, contactez le secrétariat au 04 68 94 37 62 

Pour le Centre Hospitalier de Castelnaudary :
des opportunités pourraient intervenir dans
les mois qui viennent sur les consultations
d’endocrinologie/diabétologie, neurologie et
orthopédie. Une collaboration est également
envisagée avec le CHU de Toulouse dans le
cadre de l’ORL.

Accueil des internes par les médecins et les élus



UN NOUVEAU SCANNER ET 1 MILLION D’EUROS INVESTI :
s’engager dans la voie de la modernisation pour mieux soigner !
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PÔLE SANTÉ/
offre de soins et point sur le chantier 

Le Pôle Santé est un Groupement de Coopération Sanitaire (GCS)
qui permet d’accueillir des patients en Soins de Suite et de
Réadaptation (centre hospitalier et centre de Lordat), ainsi qu’en
filière psychiatrie enfants et adultes (avec l’USSAP). Le GCS est
l’aboutissement d’un partenariat public-privé.

Les technologies progressent, les techniques d’examens évoluent,
l’imagerie représente un élément important dans le parcours du
soin : le Centre Hospitalier s’organise. 

Depuis octobre 2017, des investissements lourds ont été réalisés
pour moderniser les équipements et sécuriser les actes d’imagerie :
• un scanner 64 barrettes : plus rapide, plus performant, plus précis
• une table télécommandée numérisée (février 2018)
• une salle dédiée à la traumatologie : le patient ne bouge pas,
c’est le matériel qui est orienté sur la zone  concernée.
• une technologie « capteur plan »
• le recrutement d’un radiologue, présent deux jours par semaine
sur site, constitue également un point extrêmement positif. 

Le partenariat avec le Centre Hospitalier de Carcassonne permet
également de proposer la mammographie classique, dans le cadre
du dépistage organisé du cancer avec ADOC 11.
• à savoir : le CHU de Montpellier est partenaire pour les
interprétations scanner en urgence. Nuit et week-end, une société
de télétransmission intervient et permet aux médecins d’échanger
avec le radiologue à distance.
• à noter : vous pouvez effectuer des prises de rendez-vous par internet
via le site www.mondocteur ou par téléphone 04 68 94 56 56. 

spécial

Le nouveau scanner

s
a
n
té

La plateforme de rééducation

LE POINT SUR LES TRAVAUX
Débuté en 2014, ce grand projet s’étend sur six ans pour
un budget de 46 millions d’euros. Pour permettre la réalisation
des travaux en site occupé, ceux-ci ont été découpés en tranches
afin d’engendrer le moins de désagréments pour les patients.

PHASE 1/ Travaux d’accueil des 40 lits du SSR du centre de
Lordat, des 20 places de l’USSAP pour la psychiatrie (10 enfants
et 10 adultes), réalisation de locaux neufs pour y accueillir 58 lits

d’EHPAD, la pharmacie, les services techniques, la blanchisserie et la
restauration.

PHASE INTERMÉDIAIRE/ De fin 2016 à début 2018, réalisation d’une
galerie de liaison.

PHASE 2/ Début 2018 : “Démolir pour mieux reconstruire”. Les espaces
libérés par la démolition permettent d’édifier de nouveaux bâtiments
destinés à recevoir notamment un plateau technique de rééducation, un
EHPAD et une Unité de Soins Longue Durée. 

Fin des travaux prévue pour l’été 2019.
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Le Parc Régional d’Activités Economiques Nicolas APPERT se
transforme actuellement avec l’important chantier de la SOCAMIL
qui préfigure un développement économique sans précédent. Dans
cette dynamique, THEMELIA propose la commercialisation du
bâtiment de service aux entreprises CASTEL PARK. Il est dédié à
l’implantation des entreprises de service ou du secteur tertiaire, dont les
activités sont à destination des salariés et entreprises du parc d’activité.
Descriptif : 1 450 m² de locaux commerciaux et de plateaux de bureaux sont
proposés à la vente, décomposés en 4 cellules commerciales de 200 m²
environ chacune en RDC, et 3 plateaux de bureaux aménagés en R+1, d’une
superficie entre 175 m² et 250 m². La livraison prévisionnelle du bâtiment est
prévue au 1er semestre 2019. Le montant de l’investissement s’élève à
2 000 000 € HT. Vous avez un projet ? Renseignez-vous auprès d’Emilie
FARJOUNEL, chargée d’études, Société THEMELIA au 05 63 47 70 75 ou
au 06 79 46 92 04. www.themelia.fr

Nadia PELLEFIGUE, vice-présidente de la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée en charge du développement
économique, de la recherche, de l’innovation et de l’enseignement supérieur, est venue à la rencontre des acteurs
économiques du bassin. Une visite dont le but était une rencontre avec les chefs d'entreprise chauriens, auxquels elle a présenté les
dispositifs d'aide de la Région, sa stratégie en matière économique et sa volonté d’impulser une dynamique partagée entre les territoires
Lauragais. Un rendez-vous organisé suite à l'invitation de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois et son
président Philippe GREFFIER et d'Hélène GIRAL, Conseillère Régionale.

Plan non contractuelCRÉATION D’ENTREPRISE/
BGE Castelnaudary vous accompagne
BGE Sud-Ouest est une association loi 1901 d'appui à la création
d'activités et d'entreprises. Son antenne chaurienne, implantée
depuis près de 20 ans apporte conseils, accompagnement, formation
des entrepreneurs. Dernièrement, les créateurs de TPE (Très Petites
Entreprises) étaient conviés pour un partage d’expérience. Les
partenaires (banques et cabinets comptables), ainsi que les élus étaient présents
pour soutenir l’activité de cette structure qui participe au développement
durable du territoire et agit dans le domaine de l’économie sociale et solidaire.
Des rencontres sont organisées pour la création d’entreprise. Rens. :
BGE Castelnaudary (9, avenue Georges Pompidou). Tél. 04 68 94 16 40

Terrassement, accès, sécurisation du chantier, pose de la clôture du
site sont achevés. C’est donc très prochainement que sortira de terre le
premier bâtiment suite à l’achèvement de la plateforme destinée à l’accueillir.

EMPLOI/ chantiers d’insertion
Honneur à ceux qui embellissent dans l'ombre le patrimoine de notre
ville ! Rénovation du mur du château d'eau, rénovation ou création des
aires de jeux derrière la mairie et aux Marronniers, réhabilitation des
aires de pique-nique...
Voici quelques réalisations des agents des chantiers d'insertion, employés
municipaux à part entière, qui rejoignent les services de notre ville le temps
de rebondir professionnellement. Ils bénéficient en parallèle d'un dispositif
complet d'accompagnement, tant pour leur projet professionnel que pour
leurs démarches administratives. 
C'est dans une bonne humeur communicative qu'ils travaillent et se
réjouissent d’être utiles pour la ville, leur ville.

CARREFOUR DES COMPÉTENCES/
plus de 450 visiteurs sur ce premier salon 
Les demandeurs d'emploi ont rencontré des professionnels et des
entreprises (dont 20 locales), tous en recherche de personnel. 
Pas moins de 130 postes ont été proposés, dans 44 secteurs différents :
santé et action sociale, armée, agriculture, industrie, tourisme,
commerce… Tous types de contrats étaient concernés. Les professionnels
sont venus apporter des informations et des conseils sur les contrats en
alternance, la création d'entreprise, la mobilité géographique, les carrières
de l'armée, les outils digitaux de la recherche d'emploi et le développement
de la confiance en soi. Un succès pour cette première édition soutenue
par la Ville, les chefs d’entreprise et impulsée par Pôle emploi.

SOCAMIL/ le premier bâtiment sort de terre

COMMERCIALISATION 
CASTEL PARK/ 
Renseignez-vous !

RÉGION/ une stratégie économique 
pour développer les territoires
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TRAVAUX/ le point sur le chantier
La Halle de Verdun rénovée se profile à l’horizon de l’été. Parmi les
principaux travaux : la fermeture de la Halle, l’aménagement du Parvis de
Péronne (voir ci-contre notre historique), le réaménagement des locaux en
rez-de-place, ainsi que la mise en accessibilité des toilettes publiques. 
Côté place de Verdun, la partie Est sera terminée en juillet, après une trêve
estivale la rue Gambetta (à l’Ouest) sera, à son tour, reprise.

Lors de notre dernière édition nous vous invitions à vous exprimer sur le projet
d’aménagement de la Place de Verdun. La ville tient à remercier les
participants qui, par leur vote, lui ont montré leur attachement et l'intérêt porté
aux projets d'aménagement urbain. 

Montant des travaux Hors Taxes 1 402 100,00 €

• Conseil Départemental 30 000,00 €
• Conseil Régional 350 525,00 €
• Etat 420 630,00 €

TRAVAUX/ en cours et à venir
La troisième tranche des travaux de l’avenue Général
de Gaulle est en cours. Au programme : réfection des
voiries élargissement des trottoirs, mise en accessibilité. Coût
300 000 € TTC (dont une importante subvention du Conseil
Départemental). 

Mode doux : création d’un cheminement piétonnier du rond-point du Mas-Saintes-Puelles vers le pont SNCF et création
d’un sentier sous le Moulin de Cugarel, dans le cadre du TEPCV (Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte - phase
un), financés par une enveloppe de 500 000 € (remportée suite à appel à projet). Début des travaux en juin.

Ecole maternelle Jean Moulin : isolation thermique par l’extérieur réalisée pendant les vacances (TEPCV2, enveloppe de
1,5 millions € suite au deuxième appel à projet réussi).

Avenue du Général de Gaulle Jeux d’eau ?ou
Fontaine d’origine

MINISTÈRE DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Notre belle fontaine, sur les conseils experts de l'historien Monsieur Francis FALCOU,
prendra donc le chemin du jardin de la Mairie, ce sera ainsi non pas un, mais deux
lieux de notre ville qui seront mis en valeur.



Une ville propre : 
c’est l’affaire de tous !

Encombrants, dépôts sauvages
Les déchets encombrants, déchets spéciaux
ou polluants doivent être déposés à la
déchetterie gérée par le SMICTOM. 
Les objets abandonnés sur l’espace public
créent des désagréments importants pour les
piétons et les habitants. Source de pollution
visuelle, ils sont nuisibles pour le voisinage et
peuvent être dangereux. Déchetterie de
Castelnaudary (chemin du Président) ouverte
tous les jours (sauf le dimanche) de 8h à 12h
et de 14h à 16h50. Tél. 04 68 23 57 95.

Déjections canines et
d’animaux : l’affaire
est dans le sac
Avoir sur soi un sac ou utiliser
les “Sanican” (distributeurs
de sacs avec poubelle intégrée
réservée aux déjections cani-
nes) et toujours ramasser les
déjections de son animal !

Déchets végétaux
27 bennes sont mises à disposition sur
l’ensemble de la ville à proximité des
différents quartiers. 
Elles sont destinées à récupérer les déchets
verts des particuliers n’ayant pas de moyen de
transport pour aller à la déchetterie. 

L’implantation sur la ville des bennes, des
Sanican et canisettes est disponible sur :
www.ville-castelnaudary.fr 
(rubrique Open Data). 

Très appréciée par nos lecteurs lors de la précédente édition, nous
souhaitons revenir régulièrement sur la notion de “bien-vivre ensemble”
au travers de thématiques importantes.
Au sommaire de cette édition : la propreté de notre ville.

Le SMICTOM prend
également en charge
le ramassage des
caissettes jaunes de
tri sélectif. Le ramas-
sage est organisé du
lundi au jeudi : dès
17h pour Castelnaudary ville et, le samedi
dès 7h pour les écarts de Castelnaudary.
Pour plus de précisions sur votre
collecte, contacter le SMICTOM au
04 68 94 18 63.

• Journaux,
magazines
et prospectus

Enlevez le film plastique 
des magazines et
prospectus.

• Bouteilles, 
pots et bocaux 
en verre

N’oubliez pas d’enlever les
bouchons et les couvercles.
Merci !

La municipalité a multiplié les moyens humains, techniques et donc financiers pour nettoyer les rues de
notre ville mais, sans une prise de conscience des responsabilités de chacun, nous ne pouvons relever le
défi d’une ville agréable et propre. Pour préserver notre cadre de vie, respecter le travail des employés
municipaux et ne pas nuire au voisinage, voici quelques règles simples mais qui peuvent changer notre
quotidien et l’image de notre ville. 

Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et
Traitement des Ordures Ménagères Ouest  Audois
(SMICTOM) a en charge la collecte des ordures
ménagères et organise les tournées sur la ville.
Le ramassage s’effectue dès 5h du matin,
plusieurs fois par semaine du lundi au
samedi, selon votre secteur d’habitation.

Pour les habitants d’immeubles, des colonnes de tri sélectif sont installées. 

CONSTAT : lors d’une balade “zéro déchet”, organisée pendant la semaine du développement durable, 235 kgs de déchets
abandonnés dans la nature ont été récupérés ! Une attitude citoyenne peut changer les choses.
RAPPEL : vos sacs doivent être sortis la veille en soirée. La sortie des sacs en dehors des périodes de collecte
pose de nombreux désagréments : nuisances olfactives, insalubrité, encombrements des trottoirs.

• Bouteilles et flacons en plastique
• Emballages métalliques
• Briques alimentaires
• Cartons, cartonnettes BIEN VIDÉS
N’imbriquez pas les emballages les uns dans les
autres et aplatissez-les pour en réduire le volume.
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À SAVOIR : des agents assermentés peuvent rechercher
le propriétaire et le verbaliser. Le dépôt d’encombrants (Art.
R633-6 du code pénal) est passible d’une contravention
de 3ème classe d’un montant de 450 euros.

À SAVOIR : en cas de contrôle, je peux être verbalisé
(68 €- arrêté municipal 2016-795 interdisant les
déjections canines sur le domaine public).

À SAVOIR : le dépôt d’ordures ménagères (Art. R 633-
6 du code pénal) est passible d’une contravention de
2ème classe d’un montant de 150 euros. 

L’attitude citoyenne, c’est aussi :
- Jeter ses déchets dans les poubelles lors
de ses déplacements urbains : 186 sont à
votre disposition sur l’ensemble de la ville.
- Utiliser les conteneurs enterrés de la ville
en respectant les consignes de tri (sacs de 30 l,
verres ou cartons ouverts et pliés) et ne pas
faire de dépôt sauvage autour de ceux-ci.
- Entretenir son pas de porte : nettoyage,
désherbage, éventuellement déneigement.
Cela évite de la pollution visuelle et les
problèmes de salubrité du domaine public.



COLLECTE DES TÉLÉPHONES PORTABLES/
Agir pour l’environnement en faisant de l’économie sociale et solidaire 
Un état d’esprit : employer et réemployer ! Des boîtes de collecte des portables, chargeurs, batteries, câbles de portables sont à votre
disposition à la Maison des Associations, en Mairie, à la Médiathèque Intercommunale Georges Canguilhem et dans les collèges et lycées.
Leur recyclage offre du travail à des personnes en réinsertion.

Recyclage & récup’
Découvrons-les sous toutes leurs formes !

Retour en images sur cette septième édition qui a
mobilisé tous types de public dans un élan citoyen et

un souci de préservation de l’environnement exemplaire.

côté lycées/ collecte de déchets
Trente kilos collectés et une vingtaine d'élèves mobilisée à

l’occasion du nettoyage d'une bande enherbée le long du Tréboul,
puis avenue des Pyrénées et avenue du Docteur Guilhem ! 

Partenaires : Lycées Pierre-Paul RIQUET et Germaine Tillion, SMICTOM (sacs), Leclerc
SOCAMIL (gants), ARTERRIS, Ville de CASTELNAUDARY (gants, pinces, conteneurs).

côté écoles/ “recyclage et récup”
Plus de 150 élèves ont participé à des ateliers recyclage
autour des thématiques : Jardin : plantes utiles, jardins
en bouteille - Bricolage : réparer sa roue de vélo - Arts
plastiques avec de la récup’ - Alimentation : jeu de
l’ADEME “Ça suffit le gâchis” - Recyclage : jeu de l'oie sur
le recyclage, présentation du compostage.
Enfants, enseignants et bénévoles étaient ravis ! 
Partenaires : Jardins de Riquet, AJCE, Jardin du Partage, CSF, Lycée
de la Rouatière, Générations Mouvement, La Roue qui tourne,
AMAP’tite chaurienne, SMICTOM. 

FÊTE DE LA RÉCUP/ 
près de 300 personnes
sur la journée ! 
Les associations chauriennes
ont la fibre du développement
durable avec une mobilisation
exceptionnelle ! Treize associa-
tions présentes pour animer la
journée rythmée par un repair
café, un atelier récup’tissu, un
frigo customisé en boîte à livres,
deux concerts, des vêtements
collectés par kilos, des télépho-
nes portables collectés
par dizaines…

ZÉRO PHYTO : MON JARDIN AU NATUREL/ 
Depuis de nombreuses années, le Département de l’Aude œuvre pour la
démarche zéro phyto. De son côté, la Ville applique, depuis 2009, une
gestion différenciée des espaces verts. 
Une démarche qui intègre une dimension écologique de la conception à la gestion des
espaces verts. Elle permet de gérer au mieux le patrimoine horticole et naturel de notre
ville. Ce qui se traduit par le recours à une gestion adaptée aux types de milieux
(spécificités de notre territoire), mais également à la formation du personnel du service
espaces verts très impliqué dans ce processus. La ville affiche une volonté claire :
s’inscrire dans une perspective de développement durable. Vous constaterez également
que les tontes ne sont pas régulières sur certains espaces, en effet, une technique de
fauchage des herbes hautes est pratiquée par les services de la ville ; elle s’intègre
dans cette démarche environnementale. Pour soutenir cet effort, la ville invite les
habitants à pratiquer le désherbage sans pesticide qui implique un arrachage
naturel des herbes et des fleurs de trottoirs.

développement durable
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CINÉMA/ “Zéro Déchet” actions grand public/
Plus de 80 personnes se sont déplacées pour la projection du film “Ma vie
zéro déchet” de Donatien LEMAITRE, une projection suivie d’un échange citoyen
avec les associations locales actrices du “Zéro déchet”. Zéro Waste Toulouse se
propose d'aider les chauriens à monter un groupe local, l'appel est lancé !
Associations ayant participé au débat animé par CAUE-EIE 11 : Zéro Waste Toulouse, Nature en
jeux, Pays'en Bio, COVALDEM, Recyclotopie.

CINÉ-DÉBAT/ la méthanisation agricole
Cette soirée ciné-débat, avec la projection du court métrage "La boucle
verte", avait pour thème la méthanisation : transition énergétique qui permet
aux agriculteurs de diversifier leur production. Au programme “Innovation” avec
la société ARSEME (qui utilise des pieds mâles du maïs semences, pour alimenter
son méthaniseur), et “Méthanisation et ordures ménagères” avec Terréal, une
industrie de pointe qui porte une attention particulière à son bilan carbone.
Partenaires :  ARSEME, Chambre d'Agriculture de l'Ariège, SEVEN, TERRÉAL. Animé par CAUE-EIE 11.
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Conseil municipal, vote du Budget 2018…
Nous nous sommes abstenus : n’étant
associés ni aux choix, ni aux décisions,
nous ne pouvons pas partager la responsa-
bilité de ce budget… D’autre part, le
recours à l’emprunt augmente : attention à
notre endettement…

Nous nous sommes à nouveau opposés sur
les taux d’imposition : la taxe foncière sur
le bâti est exorbitante sur Castelnaudary et
est manifestement un frein à l’attractivité
de notre ville. La majorité se glorifie de
maintenir ces taux inchangés : n’oublions

pas que ces taux ont été augmentés de
près de 30 % dès leur arrivée aux comman-
des de la ville… !

Très étonnant : le Maire et ses adjoints
viennent de s’accorder une augmentation
de leurs indemnités… ! Alors que l’objectif
affiché est de réduire la dépense publique
et que bon nombre de Chauriens ont vu leur
pouvoir d’achat diminuer (hausse de la
CSG), cette augmentation parait, dans le
contexte actuel, pour le moins inopportune
et quelque peu indécente.

CASTELNAUDARY RENOUVEAU

tribune libre
le mot de la Majorité Municipale

les mots de l’Opposition Municipale
LA MAJORITÉ MUNICIPALE

du 13 janvier 
au 16 avril 2018

Bienvenue à…
BELOSOUKINSKI Irina - BOUCAU Maxence

DANOUN Lounès - EL MAAMRI CHABOUD Yanis

LABELLE Lexie - LAZAR Matei - RICHARD Carla 

DARCY Raphaël - ILISANU Emma-Andreea

MAZOUZ Lina - RERIBALLAH Safiya

CHAPPUT Ryan Niaina - GAJAN Louis Alain Jean

OLEJNIK Victoria - MAGNIER Anaïs Pauline Julie

AUGUSTE Kiara - JOURDA Gabriel - ABDALLAH Zayn 

SIEURAC Emma - CERNY TULLIO Mélynda

SIMONETTO Giulia - ANDRIEU Manon - SAYHI Yassine

Tous nos vœux de bonheur à…
Viktoriia PASICH et Igor GOUSKOV

Charlene DO SOCORRO ARAGAO SOUZA

et Sergueï BONDARENKO

Mariia SELIVANOVA et Rouslan KOPYROULIN

Josiane MINEO et Claude Paul GLEYZES

Ils nous ont quittés…
Marie-Louise BAJOL née RAYNAUD, 96 ans - Yves
CONDOMINE, 69 ans - Guy NOIZET, 71 ans - Hartmut
HERZIG, 65 ans - Emile TAPAREL, 90 ans - José TRAMUT,
52 ans - Marie-Madeleine GOMEZ née LAJOIE, 85 ans
Cilia AIT OURET, 24 ans - Adeline LAFFONT née SARDA,
95 ans - Joseph  COLOMIES, 96 ans - Joseph BRUNEL,
95 ans - France BOLLOT, 61 ans - Yvette DEMORSY née
MILHAU, 92 ans - Moïse CLERC, 97 ans - Jacqueline
PAGAN née BOUSQUET, 92 ans - Lucienne RABOUIL née
ANCELY, 85 ans - François REY, 94 ans - Yvonne
FOURNIER née PINAUD, 90 ans - Sauveur FARRE, 95 ans
Denise MONSERAT née LACROUX, 84 ans - Angèle
PROTH née MADRENNES, 93 ans -  Guy GRANIER,
84 ans - Anna DUSSERT née PETEILH, 88 ans - Georgette
CALVAYRAC née BUSCAYRET, 84 ans - Jacques LEMEL,
84 ans - Yvonne DE ROQUETAILLADE née D’AURIAC, 100
ans - Louise MARTINEZ née ORTIZ, 68 ans - Juliette
TEISSEIRE née JALBAUD, 79 ans - Denise DUBOIS née
GUERTAULT, 90 ans - Jean DEBEUNNE, 89 ans - Joseph
ROUBEAU, 91 ans - Yvan MICO, 63 ans - François
ROMERO, 85 ans - Josette ALAUX née MALLEVILLE,
79 ans - José MONDRAGON-PAULO, 89 ans - Santa
CELEBRIN née BENETTON, 87 ans - Marie-Louise
BONDOUY née FABRE, 103 ans - Jean LAURET, 76 ans
Pierre-Louis  MALHIAC, 66 ans - Auguste COURTIEL, 
92 ans - Arnaud PETIT, 46 ans - Simone GAYRAUD née
BOUNHOURE, 93 ans - Roger REBELLER, 86 ans
Yvonne CANDEIL née GLEIZES, 97 ans - Michel
DONNAREL, 64 ans - Edmond BRUNEL, 91 ans
Gonzalve LOPEZ, 95 ans - Denis LAENS, 93 ans - José
FERREIRA DOS SANTOS SIMAO, 62 ans - Maurice
SPEDINI, 84 ans - Marie-Paule PENNAVAYRE née
GLEIZES, 76 ans - Marie-Thérèse MARTY née JAMMES,
97 ans - Etiennette RAUZY née NOUVEL, 88 ans
Germaine SEVERAC née CALS, 91 ans - André CALVO,
91 ans - Antoinette VIVEN née MORERE, 90 ans - Julien
ARIBAUD, 101 ans - Marie CUZIOL née MAILLASTRE, 
88 ans - Gilberte MAUREL née BICKEL, 97 ans - Jean
Joseph LABIT, 57 ans - Jean BERQUIERE, 88 ans
Jacques GELBART, 82 ans - Nicole MIROUZE née
CONSTANT, 67 ans - Odette ANTOINE née PELISSIER, 
75 ans - Nordine HAMAIDI, 61 ans - Georges
MENNESSIEZ, 65 ans - Carmen PENALVER, 60 ans
Francine DESPLATS née BURGAT, 80 ans - Renée GAYOU
née GUALY, 80 ans - Elie SAFFON, 83 ans - Claude
GERARDIN née CLOSET, 73 ans - Jean-Marie SIBRA,
93 ans - Luisa GUIJARRO IBORRA née CLEMENT
GARCIA, 94 ans - Marie France VOILQUE, 69 ans - Moïse
FRAISSE, 88 ans - Germaine CARRIERE née SAINT-
AMANS, 94 ans -  Laurence CASTRO née CASSE, 95 ans 

Yvette BIRE née RAOUL, 92 ans.

Moment fort de la vie du conseil municipal,
le rapport d’orientation budgétaire est celui
du débat sur le bilan financier de l’année
écoulée et les choix à venir.
La précision des informations soumises à
tous les élus a pour but de nourrir le débat.
La majorité municipale affirme sa volonté
de poursuivre sa maîtrise des dépenses
qui permet de dégager des capacités
d’autofinancements supérieures aux autres
communes de même taille et de mener
une politique d’investissement ambitieuse
(8.5 millions), financée par un recours
modéré à l’emprunt grâce à d’importantes

subventions reçues (2,5 millions) tout en
préservant le pouvoir d’achat des  Chauriens
en n’augmentant pas les impôts pour la
22ème année d’affilée.
Cette bonne gestion et les subventions que
nous avons su obtenir permettent de réaliser
notre projet pour une ville moderne où il
fait bon vivre.
Un seul regret les oppositions ne participent
pas au débat, ni remarque, ni proposition
manque de travail ou absence de projet
pour la ville ?

Photo Audrey CARDON©

N D L R : suite à ces affirmations totalement infondées, nous avons sollicité Madame
Le Trésorier des Finances Publiques qui rappelle dans un courrier du 25 avril
2018 : “Qu’il ne s’agit là que d’une régularisation concernant la forme et non le
fonds de la délibération prise en 2014, et encore moins, une augmentation prise
d’autorité par les élus”. 

AGIR LOCAL ET AUTREMENT



l recensement citoyen : une étape obligatoire l distribution de sacs poubelles

brèves
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vie municipale

l’actu des derniers conseils municipaux
Finances locales : constat du compte de gestion et vote du compte administratif
2017- Ville - Eau et Assainissement - Examen et vote du Budget 2018 Ville
Fiscalité directe locale 2018 : vote du taux des 3 taxes - Vote des subventions
2018 allouées aux associations sport, culture, à caractère social ou caritatif,
patriotiques, économiques, scolaires et développement durable - Autres domaines
de compétences : modification du règlement des cimetières de la ville
Dénomination - Rond-point Colonel Arnaud BELTRAME - Autres domaines de 

compétences des communes : convention AVE VACAF (aide aux vacances
enfants) CAF - 2018 - Environnement : opération “Ville Durable” - Concours de
jardins et balcons fleuris - Politique de la ville - Habitat logement : attribution
de subventions au titre des réhabilitations des façades - Institution et vie
politique : décision d’ester en justice - Fonction Publique : mise à jour des
effectifs au 1er mai 2018.

Retrouvez toutes les délibérations sur www.ville-castelnaudary.fr
rubrique Mairie/Conseil Municipal

Retrouvez toute l’actualité municipale sur
www.ville-castelnaudary.fr

à votre écoute,
sans rendez-vous !
Les Elus Référents de Quartier (ERQ) reçoivent de façon confidentielle les
administrés pour leur permettre d’exposer leur situation personnelle, une
réponse est apportée à chaque questionnement. 
Prochaines permanences : salle Marfan, (en contrebas de l’Hôtel de
ville) de 10h30 à 12h, les samedis 9, 16, 23 et 30 juin.
Les permanences reprendront dès le mardi 4 septembre, aux heures
et lieux habituels.
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zoom sur 
les agents territoriaux
formés aux premiers secours 
Depuis 2016, la Ville de Castelnaudary est engagée dans la
formation de ses agents aux gestes de premiers secours
(PSC1). Le Service Education Jeunesse a été le premier à
bénéficier de cette formation. 56 agents en lien direct avec
les enfants ont été formés. Durant l’année 2017, 35 agents
des sServices Administratifs et Techniques ont, à leur tour,
bénéficié de ce dispositif. La remise des diplômes aux agents
a été l’occasion pour le Maire et les élus, de revenir sur
l’importance qu’ils accordent à la formation du personnel et
notamment aux premiers secours.

Il est rappelé aux jeunes nés entre le 1er avril 2002 et le 30 juin 2002 qu’ils
doivent se faire recenser à la Mairie de leur domicile (service
Recensement Citoyen - Etat Civil). Les inscriptions se feront jusqu’à la fin
du 2ème trimestre 2018 (mois de juin). Elles seront closes le 10 juillet
2018 dernier délai. Chaque recensé est prié de se présenter à la Mairie muni
du livret de famille, d’une pièce d’identité et d’un certificat de nationalité ou du
décret de naturalisation pour les enfants issus de parents étrangers. Le
recensement est obligatoire. Vous pouvez effectuer cette démarche en
ligne sur www.service-public.fr

Votre ville, par l’intermédiaire du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte
et traitement des Ordures Ménagères, vous attribue pour l’année, des lots
de sacs poubelles destinés à la collecte des déchets ménagers. La
distribution s’effectuera jusqu’à fin septembre. Les sacs seront disponibles
aux points de retrait habituels : Hôtel de Ville, Services Techniques (chemin de la
Cruzolle), Maison des Associations (1, avenue de Lattre de Tassigny). Pour leur
retrait, une pièce d’identité et un justificatif de domicile (quittance EDF, eau,
téléphone…) seront nécessaires. Pour toute information complémentaire,
contacter le standard de la Mairie au 04 68 94 58 00.




